
Règlements

×× Tout dossier de candidature devra être complété au plus tard le vendredi 10 septembre 2010, 17 heures.

×× Le cachet de la poste fera foi de preuve. Aucun accusé de réception ne sera envoyé et aucun document ne sera retourné.

×× Le frais d’inscription est de 35,00$. En aucun cas les frais d’inscription seront remboursables.

×× Tous les candidats doivent avoir entre 18 et 35 ans tout au long du festival.

×× Tous les candidats doivent être citoyens canadiens ou être résidents permanents.

×× Les candidats doivent résider dans la région de Laval, des Laurentides ou de Lanaudière. Dans le cas d’une formation musicale  

	 à plusieurs musiciens, au moins 50% des candidats doivent résider dans l’une des trois régions mentionnées ci-dessus. 

×× Les candidats présents à l’audition seront les artistes présents à la finale. Aucun ajout de choristes, danseurs ou musiciens  

	 supplémentaires ne pourra être possible.

×× Les frais d’inscription sont réglables par chèque ou mandat poste à l’ordre de La Centrale des Artistes. Dans le cas d’un chèque sans 

	 fond, le candidat devra débourser les frais administratifs.

×× N’avoir aucun lien contractuel avec une maison de disque reconnu par l’industrie.

×× N’avoir aucun enregistrement sonore ayant été ou devant être distribué à une fin commerciale par une compagnie de distribution  

	 reconnue à l’échelle nationale. Les autoproductions sont tolérées.

×× Présenter deux chansons en audition.

×× Les mêmes chansons présentées en auditions devront être les même lors de la finale. Le temps de scène total y sera de 15 minutes. 

×× Les chansons présentées peuvent être en français et/ou en anglais et tous les genres musicaux sont acceptés.

×× Les chansons uniquement instrumentales et a cappella ne sont pas admises.

×× Toutes les compositions présentées doivent être originales. Aucune reprise ou adaptation n’est acceptée.

×× Il n’est pas possible pour un candidat de se présenter à la fois dans le volet vitrine et dans le volet concours. Une seule application  

	 par candidat ou par formation musicale.

×× Les auditions auront lieu du 17 au 19 septembre 2010. L’horaire d’audition sera déterminé aléatoirement. Les candidats devront s’y adapter.

×× Lors des auditions, il est de la responsabilité du candidat d’être présent et ponctuel. Dans le cas contraire, l’audition risque d’être reportée 

	  à la fin de la journée ou tout simplement annulée. Aucun temps de pratique n’est accordé avant l’audition. 

×× Tout le matériel de sonorisation, d’amplification seront fournis sur place, ainsi que la batterie.

×× Si vous êtes retenu, il faut être disponible pour la soirée des finales, soit le vendredi 05 novembre 2010, à Laval.

×× Le candidat doit accepter les termes et les conditions d’une entente proposée aux finalistes et être disponible le mercredi 22 septembre 

	  2010 à 19h à La Centrale des artistes (5495, boul. Saint-Martin Ouest) pour sa signature.

×× Ne pas avoir été lauréat (grand gagnant) d’une ancienne édition de Diapason.

×× Les décisions du jury des auditions seront sans appel.

 



Prix offerts aux finalistes (5) du concours Diapason 2010

Une adhésion d’un an à la Société des auteurs et des compositeurs du Québec au principal auteur et/ou  

compositeur de chaque formation musicale finaliste, offerte par la Société des auteurs et des compositeurs 

du Québec SPACQ.

Prix offerts au lauréat (grand gagnant) du concours Diapason 2010

×× 1000 cartes postales couleur et 200 affiches couleur offertes par NumériPhil.

×× Des heures en accompagnement sur les différentes possibilités de financement et démarches adminis 

	 tratives relatives aux bourses et aux subventions culturelles offertes par J’Imagine Consultants.

×× Des heures en accompagnement en gestion de carrière, conseils légaux, et autobooking offertes par 

	  L’Association des petits lieux d’art et de spectacle, L’APLAS.

×× Accès à la Place du marché à la Bourse RIDEAU 2011 à Québec.

×× Un concert vitrine rémunéré au Salon de la musique indépendante de Québec dans le cadre de 

	 RIDEAU 2011 offert par le Salon de la musique indépendante de Québec SMIQ.

×× Des concerts rémunérés offerts par le Café Culturel de la Chasse-Galerie de Lavaltrie,  

	 la Corporation du Théâtre Lionel-Groulx à Joliette et la Zone HOMA à Montréal dans leurs  

	 programmations respectives de 2011.

×× Le matriçage d’un ep de 4 à 6 chansons offert par Studio Plasma.

×× Stage d’insertion professionnelle dans le cadre de la 24e édition du Coup de cœur francophone,  

	 incluant des heures d’accompagnement et un midi-spectacle en compagnie de plusieurs délégations 

	  étrangères, offerts par le Coup de coeur francophone.

×× La création d’un site Web Wordpress ou des heures en coaching et en consultation de stratégie Web  

	 offertes par Iconoclaste Musique.

×× Une adhésion d’un an à La Centrale des artistes, ainsi que des heures en accompagnement pour  

	 l'utilisation des différents prix, offertes par La Centrale des artistes.

×× La réalisation et la diffusion de publicités radio pour annoncer un concert, offertes par CHOQ.FM et CISM.

×× L’élaboration d’un concept photo, la réalisation d’une session photographique, ainsi que toutes les  

	 retouches et ajouts nécessaires aux fichiers photo, offerts par Les Productions TRë ][ MA.

×× 35 heures en studio d’enregistrement et en mixage avec tout le support technique nécessaire,  

	 offertes par le Studio Grosse Roche à Saint-Sauveur.

×× Des entrées aux Rencontres de la Chanson 2011 permettant d’accéder à l’entièreté des activités,  

	 offertes par l’ADISQ.


